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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 BIS, insérer l'article suivant:

L’article 723-7 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux personnes condamnées pour l’un 
des actes de terrorisme visés aux articles 421-1 à 421-6 du code pénal. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’écarter toute possibilité de placement sous surveillance électronique 
pour les auteurs d’actes de terrorisme, compte tenu de leur extrême dangerosité pénale, de leur 
aptitude, relevée par tous les acteurs du monde pénitentiaire, à la dissimulation et de la nécessité 
d’adresser un message de dissuasion très ferme à toutes les personnes qui pourraient être tentées de 
s’engager dans cette voie.


